
Quelle est la durée de l’obligation de loyauté après la fin du
contrat ?

Réponse courte

L’obligation de loyauté ne subsiste pas de manière générale après la fin du contrat de travail au Luxembourg, sauf en

cas de clause expresse (non-concurrence ou confidentialité) ou de comportement déloyal avéré (concurrence

déloyale, violation du secret des affaires). En l’absence de clause écrite, l’ancien salarié retrouve sa liberté

professionnelle, sous réserve de ne pas porter atteinte aux intérêts légitimes de l’employeur par des actes déloyaux.

Si une clause de non-concurrence a été valablement conclue, sa durée maximale est de 12 mois à compter de la fin

du contrat. Pour la protection des secrets d’affaires, l’obligation peut se prolonger tant que l’information reste

confidentielle et précieuse pour l’entreprise.

Définition

L’obligation de loyauté impose au salarié, pendant toute la durée du contrat de travail, de s’abstenir de tout

comportement susceptible de nuire à l’employeur, notamment en évitant la concurrence déloyale, la divulgation

d’informations confidentielles ou l’utilisation abusive des ressources de l’entreprise. Cette obligation découle de

l’article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois, qui impose au salarié d’exécuter son travail avec loyauté,

ainsi que du principe général de bonne foi dans l’exécution du contrat. Après la rupture du contrat, la question de

la subsistance de cette obligation se pose, en particulier en l’absence de clause spécifique de non-concurrence ou

de confidentialité.

Conditions d’exercice

Après la cessation du contrat de travail, l’obligation de loyauté ne subsiste pas de manière générale et illimitée. En

l’absence de clause contractuelle expresse (telle qu’une clause de non-concurrence ou de confidentialité), le salarié

recouvre sa liberté d’exercer une activité professionnelle, y compris concurrente, sous réserve de ne pas commettre

d’actes constitutifs de concurrence déloyale ou de violation du secret des affaires. La jurisprudence luxembourgeoise

considère que la loyauté post-contractuelle ne s’impose que dans des cas exceptionnels, notamment lorsque le

salarié détient des informations confidentielles dont la divulgation porterait atteinte aux intérêts légitimes de

l’employeur.
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Modalités pratiques

En pratique, la durée de l’obligation de loyauté post-contractuelle dépend de la nature des informations détenues par

l’ancien salarié et de l’existence éventuelle de clauses spécifiques. Sans clause de non-concurrence ou de

confidentialité, l’ancien salarié ne peut être empêché de travailler pour un concurrent ou de créer une entreprise

concurrente, sauf s’il utilise des procédés déloyaux (extraction de fichiers clients, détournement de personnel,

divulgation de secrets de fabrication). Si une clause de non-concurrence a été valablement conclue, sa durée

maximale est de 12 mois à compter de la fin du contrat, conformément à l’article L.125-8 du Code du travail. Pour les

secrets d’affaires, la protection peut s’étendre au-delà de la rupture, tant que l’information conserve son caractère

confidentiel et sa valeur économique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser par écrit les obligations post-contractuelles, notamment par des

clauses de non-concurrence ou de confidentialité, en respectant les conditions de validité prévues par la loi (limitation

dans le temps, l’espace et l’objet, contrepartie financière pour la non-concurrence). À défaut, l’action contre un ancien

salarié ne pourra être fondée que sur la concurrence déloyale ou la violation du secret des affaires, dont la preuve

incombe à l’employeur. Les employeurs doivent également veiller à la proportionnalité des clauses restrictives pour

éviter leur nullité. Les salariés doivent être informés de la portée exacte de leurs obligations après la rupture du

contrat.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : obligation de loyauté pendant l’exécution du contrat de travail.

Articles L.125-8 à L.125-10 du Code du travail : encadrement des clauses de non-concurrence (durée

maximale de 12 mois, limitation géographique et matérielle, contrepartie financière obligatoire).

Loi du 26 juin 2019 relative à la protection des savoir-faire et des informations commerciales non

divulguées : protection du secret des affaires après la rupture du contrat.

Articles 1382 et suivants du Code civil : responsabilité civile en cas de concurrence déloyale ou de

préjudice causé à l’employeur.

Principe d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) : toute mesure post-contractuelle doit

respecter l’égalité entre salariés.

Obligation de traçabilité et d’encadrement humain : toute restriction post-contractuelle doit être

documentée et justifiée, notamment en cas de contrôle ou de litige.
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L’absence de clause écrite limite fortement la possibilité pour l’employeur d’agir contre un ancien salarié au titre de la loyauté post-

contractuelle. Il est donc essentiel d’anticiper contractuellement la protection des intérêts sensibles de l’entreprise, tout en respectant

les conditions de validité et de proportionnalité prévues par la loi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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